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Conseil municipal du 15 novembre 2010.
Délibération numéro 19 ���� Avis de la commune concernant l'implantation de Christian
Recuper sur la commune de Rosny sur Seine.

Quelle est la position proposée? Je trouve qu'il serait bon que l'élu (Arnaud Dalbis NDLR) fasse au
moins l'effort de connaître la proposition qu'il va énoncer. C'est une question de politesse vis-à-vis
du public, de décence vis-à-vis des Mantais qui l'ont élu.

Pour le reste, la synthèse présentée ce soir se veut très rassurante.
Le problème c'est que ce n'est pas vraiment une synthèse car il y manque des informations.

La première. C'est la présence d'un champ captant. Avec des risques non négligeables de pollution
en cas d'incendie. Comme pour l'entreprise ESSOR-INVEST autorisée à s'implanter il y a quelques
années avec les mêmes risques.

La deuxième. C'est que Christian-Recuper a une histoire.
Elle est effectivement aujourd'hui implantée chemin des Sirettes. Mais son activité n'est pas limitée
- comme il est indiqué - à la location de bennes, commerce de gros et de détail de tout objet de
récupération.
Pour aller vite, c'est ce qu'autorisait le permis de construire qui lui a été accordée. Mais, le 3
décembre 2008, la DRIRE - après une inspection en date du 3 novembre 2008 - constatait la
présence de 40 véhicules hors d'usage et 2.000 tonnes de ferrailles excédant largement les 50 m3
autorisés.
Elle constatait que la société poursuivait son exploitation sans autorisation et la mettait en demeure
de régulariser sa situation administrative dans les trois mois.

Ce dont il s'agit ici, c'est de lui accorder une autorisation - avec les risques qu'elle induit pour
poursuivre son activité dans un autre lieu.

Dès oors, le principe de précaution s'impose. J'émettrai donc un avis négatif.


